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 EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL 

 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 DES BASTIDES DORDOGNE -PERIGORD 

 
Nombre de Conseillers en 
exercice : 64 
     Présents  
        - Titulaires :  
        - Suppléants : 
     Procurations : 

Votants :  
Pour :   

 
L’an deux mille vingt-deux, le dix-neuf juillet, le Conseil de la COMMUNAUTE de 
COMMUNES des BASTIDES DORDOGNE-PERIGORD, dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire, salle La Calypso, à BEAUMONTOIS EN PÉRIGORD, 
sous la Présidence de Monsieur Jean-Marc GOUIN. 
 
Date de convocation : 12/07/2022 
 

 
PROJET 

 

 

n° 2022 - 07 – 12 
 

OBJET : 
 

Convention 
d’accompagnement à 
la mise en œuvre du 

dispositif Eco-Energie 
Tertiaire 

 
Monsieur le Président donne lecture au Conseil communautaire de la convention 
d’accompagnement à la mise en œuvre du dispositif Eco-Energie Tertiaire proposée par 
le SDE 24. 

 
Cette proposition fait suite à la parution du décret n°2019-771 du 23 juillet 2019, dit « 
Décret Tertiaire » ou « Décret Éco-Énergie Tertiaire » qui précise les modalités 
d’application de l’article 175 de la loi ELAN (Evolution du Logement, de l’Aménagement 
et du Numérique). 
 
Ce décret et les arrêtés successifs, notamment ceux du 10 avril 2020 et 24 novembre 
2020, viennent préciser les obligations de réduction des consommations d’énergie dans 
les bâtiments à usage tertiaire et s’appliquent donc à toutes les collectivités, dont les 
bâtiments, parties de bâtiment ou ensembles de bâtiments ont une surface supérieure 
à 1 000 m² abritant un usage tertiaire. 
 
A chaque décennie, 2030, 2040 et 2050, les collectivités obligées devront attester 
d’économie d’énergie sur leur périmètre assujetti via l’atteinte d’objectifs fixés dans les 
décrets et arrêtés. 
 
Afin de suivre les progrès de chaque site soumis à la réglementation, leurs 
consommations annuelles devront être renseignées sur la plateforme OPERAT 
(Observatoire de la Performance Energétique, de la Rénovation et des Actions du 
Tertiaire), qui délivrera en retour une attestation annuelle qualifiant l’avancée de la 
collectivité dans sa démarche de réduction de la consommation énergétique. C’est la 
notation « Éco-Énergie Tertiaire ». 
 
Par les prestations à ce jour proposées : bilan/suivi des consommations énergétiques, 
audit énergétique, étude de faisabilité de production d’énergie à partir de sources 
renouvelables, le SDE 24 est en mesure de proposer, aux collectivités qui le souhaitent, 
un accompagnement dans la mise en œuvre du « Décret Éco-Énergie Tertiaire » sur tout 
ou partie du patrimoine assujetti aux obligations de réduction des consommations dudit 
décret. 
 
Aussi, pour répondre aux obligations du « Décret Éco-Énergie Tertiaire », le SDE 24 
réalisera, pour le compte des collectivités signataires de cette convention de 
partenariat, les missions suivantes : 



- L’identification et déclaration du périmètre assujetti ; 
- Déclaration annuelle des consommations d’énergie ; 
- Identification de l’année de référence ; 
- Elaboration du plan d’actions ; 
- Elaboration du dossier technique le cas échéant. 

 
Les participations de la collectivité seront appelées par le SDE 24 chaque année en 
fonction des missions réalisées sur l’année conformément à l’article 3 de la convention. 
 
Dans le cas où aucun bâtiment ou ensemble de bâtiments de la collectivité ne serait 
assujetti au Décret Eco-Energie Tertiaire, les missions décrites dans la convention ne 
seront pas réalisées et il ne sera pas appelé de participation de la collectivité. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- donne un avis favorable pour bénéficier de l’accompagnement du SDE 24 pour 
la mise en œuvre du dispositif Eco-Energie-Tertiaire sur notre collectivité ; 

- inscrit au budget les dépenses programmées et ; 
- autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces à venir concernant ce 

dossier. 
 

 

 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sus dit, 
Au registre sont les signatures, 
Pour copie conforme.  
Lalinde, le 20 juillet 2022 
                                                                                 

             Le Président,           
 
 
 
             Jean-Marc GOUIN   

 

 


